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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« La maîtrise de la langue française à un niveau C2, dont doit justifier tout étranger non 
ressortissant de l’Union européenne pour exercer les droits conférés par la présente loi, est attestée 
par la production d’un certificat officiel reconnu par l’État, dans les conditions définies par décret 
pris en Conseil d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un critère objectif et vérifiable est indispensable à l’égalité devant la loi. La certification évite toute 
appréciation arbitraire de la maîtrise linguistique.


